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Une agence au service des 
collectivités et de leurs projets 
de territoire

MISSION

L’ANCT a été créée par la loi n°2019-753 du
22 juillet 2019, afin de « conseiller et de soute-
nir les collectivités territoriales et leurs groupe-
ments  dans  la  conception,  la  définition  et  la
mise en œuvre de leurs projets, notamment en
faveur de l’accès aux services publics, de l’ac-
cès aux soins, du logement, des mobilités, de la
mobilisation pour les quartiers prioritaires poli-
tique de la ville et les quartiers urbains en diffi-
culté, de la revitalisation, notamment commer-
ciale et artisanale, des centres-villes et centres-
bourgs,  de  la  transition  écologique,  du  déve-
loppement économique ou du développement
des usages numériques. »

Née de la  fusion du Commissariat  général  à
l’égalité des territoires (CGET), de l’agence du
numérique  et  de  l’Établissement  public
d'aménagement et de restructuration des es-
paces commerciaux et artisanaux (EPARECA),
l’ANCT est opérationnelle depuis le 1er janvier
2020.

L’ANCT a pour mission de faciliter l’accès des
collectivités locales aux ressources nécessaires
pour concrétiser leurs projets en s’adaptant

au  plus  près  des  besoins,  de  répondre  aux
nouveaux enjeux (transition numérique,  éco-
logique,  démographique…)  et  de renforcer  la
cohésion des territoires.

Des conventions de partenariat entre l’ANCT
et  les  cinq  opérateurs  majeurs  nationaux
(Ademe, Anah, Anru,  Cerema et banque des
territoires)  ont  été  conclues  mi  2020  dans
l’objectif  d’élargir  son  cadre  d’intervention
afin de répondre aux attentes des territoires.

Suite  à la  crise  sanitaire  liée  au  COVID-19,
l’ANCT  a été au service du plan de relance.
Aujourd’hui,  dans  le  cadre  de  la  mise  en
œuvre du  « fonds  vert »,  accélération  de  la
transition  écologique,  l’ANCT accompagne
les collectivités  dans  cette démarche en ap-
portant son appui en ingénierie. 

Les différents programmes de l’agence et l’in-
génierie du marché national d’une part et les
contrats  de  relance  et  de  transition  écolo-
gique  (CRTE)  d’autre  part,  constituent  les
principaux leviers d’intervention de l’ANCT.
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DOMAINES D’INTERVENTION

(art. 2 de la loi n°2019-753 du 22 juillet 2019 portant création de l’ANCT)

• l’accès aux services publics,
• l’accès aux soins,
• le logement,
• les mobilités,
• la mobilisation pour les quartiers priori-

taires  de la politique de la  ville et les
quartiers urbains en difficulté,

• la  revitalisation  notamment  commer-
ciale et artisanale des centres-villes et
centres-bourgs,

• la transition écologique,
• le développement économique,
• le  développement  des  usages  numé-

riques.

MODES D’INTERVENTION

L’ANCT dispose de 3 modes d’intervention :

LES PROGRAMMES D’INTERVENTION

L’ANCT  a vocation à définir et établir, dans le
cadre de la mise en œuvre des politiques pu-
bliques suivantes, des programmes d’interven-
tion territoriaux :

• territoire  et  ruralité  (Action  coeur  de
ville, France Service, Territoire d’indus-
trie, Petites villes de demain…) ;

• politique de la ville (éducation et petite
enfance, emploi formation et dévelop-
pement  économique,  soutien  à  la  vie
associative et médiation sociale…) ; 

• numérique  (France  très  haut  débit,
nouveaux lieux, France mobile, société
numérique…).

Le  niveau  central  de  l’ANCT  pilote  les  pro-
grammes, qui  peut s’appuyer pour leur  mise
en  œuvre sur  les  délégués  territoriaux  de
l’ANCT,  suivant  les  modalités  fixées  pour
chaque programme.
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L’APPUI SUR MESURE

L’ANCT propose aux territoires un accompa-
gnement sur mesure et différencié selon leurs
enjeux  spécifiques.  Elle  facilite  notamment
l’accès des porteurs de projet aux différentes
formes publiques  ou privées d’ingénierie  (in-
génierie technique, juridique, stratégique et fi-
nancière). Elle apporte un concours humain et
financier aux collectivités territoriales et leurs
groupements.

Le  niveau  central  de  l’ANCT  n’est  mobilisé
qu’une fois examinées les possibilités de solu-
tions au niveau local, et dans le cas où les res-
sources locales s’avèrent insuffisantes.

L’intervention du niveau national pour les ac-
compagnements sur mesure est conditionnée
par le caractère fragile de la collectivité et/ou
par le caractère complexe du projet.

LA CONTRACTUALISATION

L’ ANCT contribue à la structuration de pro-
jets  de territoire  et  à leur  traduction opéra-
tionnelle dans des contractualisations.  En ce
sens, les CRTE (contrats de relance et de tran-
sition écologique) permettent à l’État et à l’en-
semble des EPCI d’installer  un cadre de dia-
logue  pluriannuel  et  transversal  à  partir  du
projet de territoire.
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Signature du CRTE de la communauté de communes de 
la Région de Blain (10 novembre 2021)

Signature du CRTE de Cap Atlantique (22 octobre 2021)

Signature du CRTE de la communauté de communes 
Sud Retz Atlantique (21 octobre 2021)



Une déclinaison territoriale 
opérationnelle associant les 
acteurs locaux de l’ingénierie

OBJECTIF

Le  département  de  la  Loire-Atlantique  dis-
pose d’une offre en ingénierie riche et variée,
avec en particulier une agence technique dé-
partementale  (Loire  Atlantique  Développe-
ment), deux agences d’urbanisme (AURAN et
ADDRN), un établissement public foncier (EPF
Loire-Atlantique) et un syndicat départemen-
tal d’énergie (Territoire d’énergie 44).

La  délégation  territoriale de  l’ANCT  a  pour
ambition de mieux faire connaître cette offre,
de renforcer la coordination  entre les différ-
rents acteurs, services et opérateurs de l’État,

structures  d’ingénierie  locales, et  de  mobili-
ser, en l’absence de réponse locale adaptée,
l’intervention de l’ANCT afin d’accompagner
au mieux les projets des collectivités territo-
riales et de leurs groupements.

La présente feuille de route constitue le cadre
d’intervention de l’ANCT en Loire-Atlantique.
L’accompagnement sur mesure portera priori-
tairement sur les projets s’inscrivant dans les
défis territoriaux identifiés. Sa mise en œuvre
fera l’objet d’un rendu compte auprès du co-
mité local de cohésion des territoires.

ORGANISATION LOCALE

Fabrice  RIGOULET-ROZE,  préfet  de  la  Loire-
Atlantique,  délégué  territorial  de  l’ANCT,  a
nommé comme délégué territorial adjoint Ma-
thieu  BATARD,  directeur  départemental  des
territoires et de la mer de la Loire-Atlantique.

Le comité local de cohésion des territoires a
été installé le 20 novembre 2020. Ce dernier
associe des représentants des services et opé-
rateurs de l’État, des collectivités territoriales 

et des structures d’ingénierie locale.

Son rôle est de définir la feuille de route de la
déclinaison  en  Loire-Atlantique  des  orienta-
tions de l’ANCT, d’identifier les ressources en
ingénierie  mobilisables  afin  d’aider  à  la
conception et la mise en œuvre des projets et
de favoriser la coopération entre territoires.
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GUICHET UNIQUE

Un guichet unique a été mis en place pour facili-
ter  l’accès  de  la  délégation  territoriale  de
l’ANCT aux  collectivités  territoriales  et  à  leurs
groupements.

Les sous-préfets d’arrondissement sont les inter-
locuteurs  privilégiés  des  élus  pour  leurs  de-
mandes d’accompagnement. Des équipes d’ap-
pui de proximité, composées d’agents de la pré-
fecture,  des  sous-préfectures  et  de  la  DDTM,
ont été constituées par arrondissement pour ré-
pondre aux attentes des collectivités.

Un outil de saisine en ligne a également été dé-
veloppé  sous  l’application  « démarches  simpli-
fiées ».  Les  collectivités  peuvent  ainsi  solliciter
directement la délégation territoriale de l’ANCT
en complétant un formulaire de contact acces-
sible par le lien ci-dessous :

HTTPS://WWW.DEMARCHES-SIMPLIFIEES.FR/
COMMENCER/FORMULAIRE-CONTACT-DT-ANCT-

44

Organisation de la délégation territoriale de l’ANCT en Loire-Atlantique

Délégué territorial de l’ANCT
Fabrice RIGOULET-ROZE, préfet de Loire-Atlantique

Délégué territorial adjoint
Mathieu BATARD, DDTM

Interlocuteurs privilégiés des élus

les sous-préfets d’arrondissement
Michel BERGUE Pascal OTHEGUY Marc MAKHLOUF

le sous-préfet chargé de mission pour la politique de la ville et de la cohésion sociale
Olivier LAIGNEAU

Équipe d’appui
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Yvan Forgeoux
DDTM – Coordonnateur territorial

Pierre Cizeron
DDTM – Coordonnateur adjoint

………………..
Sous-Préfecture - SG

Agnès-Jenny Bruneau
Sous-Préfecture – Cheffe de bureau

Gweldaz Le Sauze
DDTM – Coordonnateur territorial

Bruno Launay
Sous-Préfecture – SG

Mélanie Le Caloch
Sous-Préfecture 

Sonia Gourmaud
DDTM – Coordonnatrice adjointe

Sylvie Lacourt
Préfecture – chargée de mission

Elodie Le Goff
Préfecture – Cheffe de bureau DCPPAT

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/formulaire-contact-dt-anct-44
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/formulaire-contact-dt-anct-44
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/formulaire-contact-dt-anct-44


ASSOCIATION DES ACTEURS LOCAUX D’INGÉNIERIE

L’organisation et le fonctionnement de la délé-
gation  territoriale  de  Loire-Atlantique  visent  à
conforter l’offre d’ingénierie locale, déjà riche et
variée, en favorisant et accentuant la coopéra-
tion entre les différents acteurs locaux.

Dans  cet  objectif,  un  comité technique
associant  des  services  et  opérateurs  de  l’État,
des services du conseil départemental et des ac-
teurs locaux d’ingénierie a été mis en place. Il a
vocation à se tenir en moyenne trois fois par an.

Cette  instance  de dialogue  a pour  objectif  de
partager les demandes d’accompagnement des
collectivités, de rechercher des réponses adap-
tées,  d’articuler  la  mise  en  œuvre  des  pro-
grammes d’intervention territoriaux de l’agence
et des partenaires, et de mobiliser les acteurs.

Sa composition est la suivante : 

• représentants de la préfecture, des 
sous-préfectures et de la DDTM

• représentants du conseil départemen-
tal

• représentants de l’ADEME, du CEREMA
et de la banque des territoires

• représentants de Loire-Atlantique dé-
veloppement, de l’agence d’urbanisme 
de la région nantaise, de l’agence d’ur-
banisme de la région de Saint-Nazaire, 
de l’établissement public foncier de 
Loire-Atlantique et du syndicat dépar-
temental d’énergie de Loire-Atlantique.

L’ÉTAT ET LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL COORDONNÉS SUR LA REVITALISATION DES CENTRES VILLES ET COEURS DE BOURG

L’État et ses partenaires financiers (ANAH, Banque des territoires, CEREMA, ADEME) ainsi que la région
et le département, accompagnent les petites villes dans leur projet de revitalisation.

L’appel à projets « coeur de bourg / coeur de ville » du département et le programme « petites villes
de demain » porté par l’État sont parfaitement complémentaires. Le dispositif du département per-
met à la fois d’accompagner la revitalisation des centres bourgs de communes non retenues au pro-
gramme de l’État et à la fois de renforcer la dynamique sur les 24 petites villes de demain du départe-
ment.

Dans cet objectif,  un protocole d'accord entre l'Etat, la Banque des territoires et le Conseil départe-
mental de la Loire Atlantique a été signé Le 29 janvier 2021 pour harmoniser le programme Petites
Villes de Demain de l'ANCT avec l'Appel à Manifestation d'Intéret Coeur de Bourg/ Coeur de Ville du
Conseil départemental afin de proposer aux collectivités un dispositif d'accompagnement à la revitali-
sation de leur  centralité. DES ACTEURS LOCAUX D’INGÉNIERIE EST UNE CONDITION INDISPENSABLE POUR FAIRE FACE À LA

COMPLEXITÉ 

Le développement de partenariats entre l’ANCT, les collectivités locales et les acteurs locaux
de l’ingénierie,  en particulier  avec  Loire-Atlantique  développement  et  les  agences d’urba-
nisme,  doit  être  encouragé,  aussi  bien  dans  le  cadre  des  programmes  d’intervention  de
l’agence que dans le cadre de l’accompagnement sur mesure.
Il s’agit d’un des axes de travail porté par la délégation territoriale de l’ANCT pour améliorer
l’accompagnement  des  projets  des  communes  et  intercommunalités.ÉPARTEMENT DE LOIRE-
ATLANTIQUE EST CONFRONTÉ.
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Principaux acteurs de l’ingénierie territoriale 

Acteur Thématique Domaine d’intervention

Action
Logement

Logement La vocation du groupe Action Logement (AL), acteur de référence du logement social
et intermédiaire, est de faciliter l’accès au logement pour favoriser l’emploi, et contri-
buer ainsi, au développement de l’attractivité économique et à l’équilibre social des
territoires.

Les missions principales d’Action Logement sont d' :
- accompagner les salariés dans leur mobilité résidentielle et professionnelle, par des
services et des aides financières qui facilitent l’accès au logement et donc à l’emploi,
avec une attention particulière pour l’accompagnement des jeunes actifs, salariés en
mobilité ou en difficultés.
- construire et financer des logements sociaux et intermédiaires, prioritairement dans
les zones tendues, en contribuant aux enjeux d’écohabitat, d’évolution de la société, et
de mixité sociale.
- financer les politiques publiques et locales de l’habitat : AL est un financeur majeur de
la politique publique de renouvellement urbain, en faveur des Quartiers Prioritaires de
la Ville, et intervient dans le programme national « Action Cœur de Ville » sur le volet
résidentiel,  au travers  d’opérations  d’acquisition-amélioration,  de démolition-recons-
truction ou de construction neuve.

Plus d'information sur le site : https://www.actionlogement.fr/

ADEME Transition écologique
et énergétique

Opérateur partenaire de l'ANCT, l’ADEME porte un dispositif d’aides financières à des-
tination des collectivités pour conduire des études et des exercices de planification,
animer des politiques et communiquer, accompagner et encourager les changements
de pratiques, investir ou innover.

L’ADEME apporte également son soutien aux collectivités par des conseils personnali-
sés : conseils  neutres et indépendants adaptés à votre situation, méthodologies  (ca-
hiers des charges d’études, référentiels), outils de communication et d’information (pla-
quettes, guides, fiches de retours d’expériences….)

Tableau évolutif, en cours de validation

ADDRN L’agence d’urbanisme de la région de Saint-Nazaire (Addrn) est un outil partenarial au
service des territoires, des projets urbains, de l’observation et de la planification. Elle
déploie ses compétences dans quatre principaux domaines d’activités : analyse des dy-
namiques territoriales, réalisation et mise en œuvre de documents d’aménagement, in-
génierie du projet urbain et prospective. 

Les membres de l’agence sont : les intercommunalités (St-Nazaire Agglomération, Cap
Atlantique, Redon Agglomération, Arc Sud Bretagne, Pornic Agglo Pays de Retz, com-
munauté Pays de Pontchâteau St-Gildas des Bois, Estuaire et Sillon, Sud Estuaire), le
pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire, la ville de St-Nazaire, le département, la ré-
gion, l’Etat, le parc naturel régional de Brière, les chambres consulaires, les grands ac-
teurs publics (Grand port maritime, université de Nantes, hôpital de St-Nazaire, …).
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Agence
de l’eau

Qualité  des
ressources en eau,

des rivières,

du littoral 

et des milieux
aquatiques

L’agence de l’eau accompagne financièrement : 
-  l’amélioration de l’assainissement  des  collectivités,  l’amélioration de la  gestion  de
l’eau par les industriels et les artisans et  la transition agricole ;
- la protection des captages et l’approvisionnement en eau potable ;
- la protection, la restauration et la gestion des écosystèmes humides et marins et leur
biodiversité,
- le développement des connaissances et sensibilisation du public.

L’AE accompagne la mobilisation des acteurs pour la mise en place de contrats de terri-
toire eau afin de prioriser les interventions des acteurs sur les territoires et les théma-
tiques à enjeux.

Tableau évolutif, en cours de validation

ANAH Logement L’Anah accompagne des propriétaires occupants et bailleurs et les copropriétés dans la
rénovation énergétique, l’adaptation à la perte d’autonomie, la résorption de l’habitat
indigne ou dégradé.

L’Anah propose aux collectivités des outils d’intervention (OPAH et PIG) qui forment
un cadre d’action privilégié pour traiter des problématiques liées à l’habitat privé telles
que la réhabilitation des centres anciens, la lutte contre l’habitat indigne, le maintien à
domicile, le développement d’un parc social, …  

Elle soutient des opérateurs publics ou parapublics, via des dispositifs d’aide à la réno-
vation d’ensembles immobiliers, pour la revente ou la mise en location.

ARS

Agence
Régionale
de Santé

Santé Tableau évolutif, en cours d’actualisation

AURAN Observation
évaluation

Analyses
stratégiques

Etudes pré-opération-
nelles

projet urbain 
foncier

démographie
habitat

économie
mobilité...

L’agence d’urbanisme de la région nantaise (Auran) est un outil partenarial d’aide à la
décision au service des collectivités locales et de leurs regroupements qui n’a eu de
cesse de consolider et élargir ses domaines d’intervention.

L’Auran est mobilisée sur des études thématiques diversifiées (projet urbain, foncier,
démographie, habitat, économie, mobilité...) et propose des analyses déclinées aux dif-
férentes échelles de territoires. Ce large domaine d’expertise lui permet de conduire
des réflexions allant des phases d’observation et d’évaluation jusqu’aux analyses straté-
giques et leurs déclinaisons réglementaires et/ou pré-opérationnelles. 

Les travaux de l’Auran ont notamment permis la signature des premières conventions
d’opération de redynamisation des territoires (ORT) de Loire-Atlantique pour les inter-
communalités de Blain et de Grand Lieu.

Banque
des  Terri-
toires

La Banque des Territoires accompagne l’émergence et la sécurisation des projets des
collectivités ainsi que leur financement. Les priorités thématiques sont celles du plan
de relance et en particulier celles de la transition écologique et énergétique, la redyna-
misation économique, et la santé-médico-social.

Ses  moyens  en  ingénierie  seront  priorisés  sur  des  études  pré-opérationnelles  et  de
montage technique, financiers et juridiques des projets. Elle peut accompagner le fi-
nancement d’opérations portées par les collectivités en direct ou par des opérateurs
privés/publics. Le financement est sous forme de prêts  ou sous forme de co -investisse-
ment au côté de partenaires privés et/ou des EPL (entreprises publiques locales).

Les foncières de redynamisation seront particulièrement mobilisées pour apporter des
solutions de portage de l’immobilier à vocation économique.
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Chambres
consu-
laires

CA

Chambre
d’agriculture

Tableau évolutif, en cours d’actualisation

CCI

Chambre  de
commerce et
d’industrie

Commerce

Entreprises

Territoires

Accompagnement des collectivités à l’élaboration de leur stratégie en matière d’attrac-
tivité et de dynamique de leurs pôles commerciaux à travers l’élaboration de diagnos-
tic commercial, la mesure de leur potentiel économique, l’analyse des facteurs en fa-
veur du développement des activités de services aux particuliers, de restauration et de
commerces et l’appui à la mise en œuvre de plans d’actions.

Afin d’apporter les éclairages nécessaires aux collectivités, dans le cadre de l’élabora-
tion de leur document de planification et de leur action publique locale, la CCI s’ap-
puie sur des dispositifs d’observation des entreprises, des dynamiques économiques et
spatiales au sein des zones économiques.

La CCI, en tant qu’actionnaire de la SAS Centralités, est susceptible d’étudier et assu-
mer le portage d’opérations foncières afin d’accueillir  des activités commerciales au
sein des centre-bourgs.

La CCI réalise également, souvent en partenariat avec les collectivités, des actions de
sensibilisation  et  d’accompagnement  des  entreprises  pour  accélérer  leur  transition
dans les domaines du digital, du développement durable, des ressources humaines et
de la sobriété foncière. Enfin, la CCIElle travaille au quotidien à l’animation et à la mo-
bilisation des réseaux d’entrepreneurs sur les territoires.

CMA

Chambre des
métiers et de
l’artisanat

Artisanat

Commerce de
proximité 

Tableau évolutif, en cours d’actualisation

CD

Conseil  dé-
partemental

le Département partenaire des 207 communes et 17 intercommunalités de Loire-Atlan-
tique met à disposition des collectivités son ingénierie – stratégique, financière, opéra-
tionnelle – pour faciliter l’émergence et la concrétisation des projets, sur les politiques
d'aménagement et de développement durable et équilibré des territoires. Le Départe-
ment agit également en lien étroit avec l’État et la Banque des territoires, afin de faire
converger leurs moyens au service des territoires 

CEREMA Ingénierie
territoriale

Bâtiment

Mobilités

Infrastructures de
transport

Environnement et
risques

Mer et littoral

Centre d’études et d’expertise public,  le Cerema intervient dans l’accompagnement
des projets complexes ou innovants des collectivités, notamment pour leur transition
écologique ou leur adaptation au changement climatique.

Le Cerema participe aux programmes nationaux de l’ANCT (ACV, RCV, PVD, …) et à
d’autres programmes partenariaux d’accompagnement des projets locaux (Cube.actee,
Interlud, Programme National Pont, sentiers de nature, Accompagnement EcoQuartier,
etc.)

Il peut être mobilisé au travers de ces programmes pour une étude ou un accompagne-
ment de collectivités, individuellement ou en groupe, ou encore en définissant une mis-
sion sur mesure répondant aux politiques prioritaires de l’ANCT et aux axes d’innova-
tion du Cerema. Une convention spécifique précisera alors la part de prise en charge
de chaque partie prenante (Collectivité, ANCT et Cerema)

CR

Conseil  ré-
gional

Tableau évolutif, en cours d’actualisation
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DDETS Emploi

Travail

Solidarité

Tableau évolutif, en cours d’actualisation

DDTM Logement

Mobilités

Transition écologique

Urbanisme et
planification

Outre son action régalienne, la DDTM accompagne le développement local du terri-
toire et la transition écologique au travers d’actions d’information, de conseil et d’assis-
tance auprès des collectivités et autres porteurs de projets. 

Elle intervient essentiellement en amont des projets en ingénierie de projet (clarification

du besoin,  cadrage des projets,  mobilisation d’acteurs…) et en ingénierie réglementaire (identification

des  procédures  et  anticipation des difficultés  potentielles).  Elle peut également mobiliser  l’archi-
tecte et le paysagiste conseil de l’État pour des missions d’expertise auprès des collecti -
vités. Par ailleurs, elle coanime avec le SYDELA le réseau TELA (Transition Energétique en Loire-

Atlantique) qui vise à favoriser les partages d’expériences et synergies entre territoires.

La DDTM fait partie, avec les services préfectoraux, des équipes constituées par arron-
dissement au sein de la délégation territoriale de l’ANCT pour répondre aux attentes
des collectivités. Elle accompagne le déploiement de plusieurs programmes de l’ANCT,
tels que « Action Cœur de Ville » et « Petites Villes de Demain ».

EPF LA

Etablisse-
ment  public
foncier  de
Loire-Atlan-
tique

Veille foncière

Fixation de valeur et
négociation en vue

d’acquérir

Acquisition et por-
tage pluriannuel

Rétrocession à la col-
lectivité ou au tiers

aménageur

Un EPF est un établissement public à caractère industriel et commercial qui négocie et
mène les procédures permettant de constituer des réserves foncières en amont de la
phase de réalisation de projet d'aménagement public.

Au 1er  janvier  2023, tous les EPCI de Loire-Atlantique sont membres de l’EPF. Ainsi,
toutes les communes de Loire-Atlantique peuvent faire appel directement à ses ser-
vices. L’EPF agit toujours à la demande et pour le compte d’une commune ou d’un EPCI.

L’EPF développe son offre de services en complément des autres acteurs de l’ingénierie
territoriale partenaires de l’ANCT. Il intervient dans les premières phases d'un projet.

Les axes d’intervention définis dans le PPI 2021-2027, révisés en 2023 sont : l’accroisse-
ment de l'offre de logements ; le requalification et optimisation#des fonciers écono-
miques ; le déploiement de commerces et services (en priorité en centralité) ; la réalisa-
tion d'équipements (en priorité en centralité)  ;  la  protection et  valorisation#des es-
paces agricoles et naturels.

Plus d’information sur le site : epf.loire-atlantique.fr

LAD

Loire-Atlan-
tique  déve-
loppement

et

CAUE

Conseil  d’ar-
chitecture,
d’urbanisme
et  de  l’envi-
ronnement

Renouvellement et
aménagement ur-

bains

Construction et réno-
vation énergétique de

bâtiments

Investissements im-
mobiliers et énergies
renouvelables d'inté-

rêt général

Transitions écolo-
giques et énergé-

tiques

Prospective et cohé-
sion territoriale

Tourisme durable

Architecture, urba-
nisme, patrimoine et

paysage

Agence d’ingénierie publique, Loire-Atlantique développement (LAD) accompagne les
collectivités et porteurs de projet publics et privés. Elle déploie une approche straté-
gique globale, prospective et opérationnelle dans les secteurs du renouvellement et de
l’aménagement urbains, de la construction et la réhabilitation de bâtiments, de l’éner-
gie, de la biodiversité et de l’environnement, du tourisme durable…pour agir en faveur
des transitions et ainsi améliorer le cadre de vie des habitants de Loire-Atlantique.

LAD intervient pour tout projet d’intérêt général dans ses domaines de compétences,
en prestation de service, mandat d’étude ou de réalisation, contrat de concession ou
investissement…

- LAD-SPL est mobilisable par toutes les collectivités qui en sont actionnaires en quasi-
régie

- LAD-SELA, SEM évoluant dans le domaine concurrentiel, est l’outil privilégié pour in-
vestir en particulier pour la production d’ENR, la réalisation et le soutien aux filières
économiques locales

Au sein de LAD, le CAUE de Loire-Atlantique apporte ses conseils et expertises, en ar-
chitecture, en urbanisme et en paysage à l’ensemble des collectivités adhérentes et as-
sure une mission de sensibilisation et  de formation des  élus,  des techniciens  et  du
grand public sur tous les enjeux de la qualité du cadre de vie en articulation étroite
avec les équipes opérationnelles de LAD.
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Territoire
d’Énergie
Loire-At-
lantique 

(SYDELA)

Éclairage public

Aménagement numé-
rique

Travaux électriques

Mobilités

Achats groupés 

Sobriété et gestion
énergétique

Production d’énergie
renouvelable

Grands projets ENR

Stratégie énergétique
territoriale

Territoire d'Énergie Loire-Atlantique (SYDELA) est l’acteur public référents des énergies
en Loire Atlantique. Il est l’autorité organisatrice de la distribution publique d'électrici -
té et de gaz pour le compte de 180 communes et 14 intercommunalités de Loire Atlan-
tique. 

Associé à sa SEM SYDELA ENERGIE 44, ces domaines d’intervention et expertises se si -
tuent dans la planification et  les stratégies  énergétiques territoriales,  l’accompagne-
ment et la réalisation de projets de production d’énergies renouvelables, le conseil et
l’accompagnement en sobriété et gestion énergétiques des bâtiments publics, les grou-
pements d’achat d’énergie, le développement, l’exploitation et la maintenance d’infra-
structures publiques (éclairage publics, réseau public de bornes de recharge pour véhi-
cules électriques), la réalisation d’étude et de travaux sur le réseau électrique, le déve-
loppement et l’investissement dans les grands projets d’énergie renouvelables, l’inno-
vation.…

Les acteurs locaux d’ingénierie sont également intégrés dans le processus d’examen des sollicitations
des collectivités territoriales dans le but d’étudier collectivement la possibilité d’apporter une ré-
ponse locale appropriée et, le cas échéant, de la construire ensemble.
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Les défis territoriaux à relever

La Loire-Atlantique est un territoire attractif qui se démarque par un développement important, no-
tamment grâce à la métropole Nantaise et l’activité industrielle. Le département connaît une crois-

sance forte de la population qui devrait atteindre 1,6 millions d’habitants en 2030 d’après

les projections de l’INSEE,  soit plus de 16 000 habitants supplémentaires à accueillir par an. Cette
forte dynamique démographique est à l’origine d’enjeux majeurs en matière de logements, avec la né-
cessité de maintenir une production de logements neufs élevée, de développement de services pour
répondre aux besoins des populations et de cohésion sociale.

L’économie est dynamique et porte la région à la  4ème place nationale en termes de
PIB/habitant,  le  taux  de  chômage  est  faible  (6,4%  avant  la  crise  COVID,  un  des  plus  bas  de

France), et la pauvreté moindre (10% un des taux les plus bas de France).

La Loire-Atlantique est également un territoire à forts enjeux environnementaux avec notamment plus

de 72 000 ha de zones humides (2ème département français en surface) située en partie au

sein des marais de l’estuaire de la Loire, de la Brière et du lac de Grandlieu. La façade littorale présente
également des enjeux majeurs de conservation et préservation, dans un contexte de changement cli-
matique et d’élévation du niveau de la mer.

L’attractivité du département place les ressources du territoire sous pression, phénomène qui devrait

s’accentuer avec le réchauffement climatique. Certains signaux sont déjà présents :  moins d’1%
des masses d'eau de bonne qualité, état de sécheresse régulier sur plusieurs bassins ver-

sants du département, perte de biodiversité, artificialisation des sols, risque marqué de submersion
marine...

Ces enjeux sont déclinés dans les différents documents de planification élaborés par les collecti-
vités : SRADDET, SCoT, PLUi, PDH, PLH, PCAET, SAGE

La crise sanitaire a interrogé l’équilibre départemental en matière de résilience sanitaire, sociale et
économique, en particulier dans le secteur industriel et l’accès des jeunes au marché du travail.

La recherche d’une trajectoire permettant de concilier les enjeux de développement, de cohésion
territoriale  et de transition écologique constitue à l’évidence un objectif  majeur  pour les terri -
toires.

La délégation territoriale de l’ANCT a pour ambition de porter cet objectif avec l’ensemble des ac-
teurs de Loire-Atlantique, en particulier dans le cadre du comité local, et d’accompagner les pro-
jets des collectivités territoriales en particulier vers la transition écologique et numérique.

La mobilisation des acteurs locaux d’ingénierie est une condition indispensable pour faire face à la
complexité des défis auxquels le département de Loire-Atlantique est confronté.
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Cartographie des enjeux environnementaux et développement en Loire-Atlantique. Crédit : Cerema

Les défis suivants ont été identifiés par le comité local de cohésion territoriale :

• Accueillir de nouvelles populations dans une logique de sobriété foncière 

• Développer des réponses alternatives et décarbonées en matière de mobilité

• Réussir la transition énergétique des territoires

• Renforcer la préservation des ressources naturelles et de la biodiversité

• Améliorer la résilience des territoires aux risques dans le contexte du changement cli-
matique

• Décliner et mettre en œuvre l’agenda rural afin de renforcer l’accompagnement des 
territoires

• Assurer l’accès des territoires aux services

• Renouveler, en matière de politique de la ville, les engagements en faveur des habitants
des quartiers

• Accompagner au maintien et à la diffusion équilibrée de la dynamique économique
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ACCUEILLIR DE NOUVELLES POPULATIONS DANS UNE LOGIQUE 
DE SOBRIÉTÉ FONCIÈRE

Une  dynamique  démographique
soutenue

Avec une évolution moyenne annuelle de 1,2 %, la
Loire-Atlantique connaît une croissance démogra-
phique 3 fois supérieure à la moyenne nationale.

Cette  dynamique  équivaut  à 16 000 habi-
tants supplémentaires par an.1

Une poursuite de l’artificialisation

Avec près de 15 %2 du territoire ar-
tificialisé, la Loire-Atlantique connaît une dy-

namique 3,3 points supérieure à celle des Pays de 
la Loire équivalent à la consommation de 500 ha 
de terres naturelles, agricoles ou forestières soit 

500 terrains de football/an.

La poursuite de l’artificialisation est corrélée avec
une production de logements neufs restant soute-

nue :  11 700 logements commencés

De tels niveaux de prix impactent fortement l’ac-
cès  au  logement  pour  les  ménages  les  plus  pré-
caires, qui ne pourront trouver une réponse à leurs

1Source  : projection de l’INSEE

2Source  : il a été privilégié l’OCS GE afin de pouvoir situer le département dans les contextes national et régional. Par comparaison, la BD-
MOS [qui ne couvre que la Loire-Atlantique] évalue la part d’espace artificialisé à 13,4 % contre 14,9 % dans l’OCS GE, cette potentielle
« surestimation » vaut également pour les données régionale et nationale, donc pas de biais dans l’analyse.
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en 2018, soit une croissance annuelle moyenne

de 0,6 %/an entre 2012 et 2018,  c’est  légèrement
supérieur à la moyenne nationale (0,5 %/an)

La vacance est faible en Loire-Atlantique. Même si
sa résorption est à poursuivre, elle ne constitue pas
un levier d’action suffisant pour mobiliser une offre
nouvelle conséquente ;  une production élevée de
logements  neufs  doit  être  maintenue  pour  ré-
pondre à la croissance démographique.

Un marché de l’immobilier tendu
Les  prix  de  vente  des  logements  n’ayant  cessé
d’augmenter (+ 25 % et + 19 % respectivement sur
les  appartements  et  les  maisons  entre  2016  et
2020),  l’augmentation  de  l’offre  de  logements
neufs  n’a  pas  pour  effet  de détendre le marché.
Constat  qui  se  confirme au  travers  la  croissance

continue des  loyers sur le parc locatif
privé (+ 7,2 % entre juin 2020 et
mai 2021).

besoins que sur le parc locatif social. 

Toutefois,  l’offre  de  logements  sociaux  n’a  aug-
menté que 2,6 %/an  alors  que le nombre de de-
mandeurs  s’est  accru  de  3,8 %/an  entre  2011  et
2019.

Des  activités  économiques  et
commerciales  consommatrices
d’espaces
Entre 2012 et 2016, la construction de locaux d’ac-
tivité ou d’équipement et celle de logements ont
consommé une part analogue de terres naturelles
ou agricoles, alors même que les activités écono-
miques et commerciales représentent 17 % des sur-
faces artificialisées, contre 66 % pour l’habitat. Ce
phénomène s’explique notamment par une accélé-
ration  de  la  commercialisation  de  grandes  em-
prises foncières dédiées à ces activités.

Principales orientations

• Maintenir, voire augmenter la production de logements, en particulier de logements sociaux, afin
de répondre aux besoins de toutes les populations dans un nouveau modèle moins consomma-
teur en espaces naturels et agricoles ;

• Accompagner les collectivités dans l’élaboration d’une stratégie foncière pour disposer d’une vi-
sion des besoins et des capacités, notamment au sein des enveloppes urbaines ;

• Accompagner les projets (y compris de développement économique), innovants et vertueux en ma-
tière de sobriété foncière et de nouvelles façons d’habiter (par ex : logements collectifs avec des ser-
vices partagés [laverie, bibliothèque, chambre supplémentaire à réserver…]) en favorisant le partage
d’expériences et en apportant des réponses aux montages des opérations complexes de renouvelle-
ment urbain ;

• Encourager les collectivités – au travers de leurs documents de planification – à produire des loge-
ments abordables au sein des enveloppes urbaines, en densifiant le bâti existant et en réinvestis-
sant les friches urbaines et industrielles ;

• Accompagner les collectivités dans le renforcement du rôle de polarité des centralités et la dyna-
misation des centres-villes et centres-bourgs, notamment au travers des programme ACV et PVD
en développant des partenariats. 
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DÉVELOPPER DES RÉPONSES ALTERNATIVES ET DÉCARBONÉES 
EN MATIÈRE DE MOBILITÉ

Une forte émission de GES par les
voitures individuelles

52 % des émissions de GES du secteur

des  transports en  Loire-Atlantique  sont  liées  aux

voitures  individuelles,  22 %  aux  poids

lourds  et  21 %  aux  véhicules  utilitaires  légers,  le
reste provenant des bus/cars et 2 roues motorisées.

Les mobilités du quotidien et de transports de mar-
chandises représentent deux tiers des émissions de
GES du secteur des transports.

Des  déplacements  quotidiens  de
faible distance

Les  déplacements  quotidiens  de  moins  de
3 km  correspondent  à  la  moitié
des déplacements, ceux-ci sont réalisés à 

40 % en voiture-conducteur3, quand 28 % des dé-
placements de 3 à 10 km sont réalisés à 62 % en
voiture-conducteur.

Les déplacements de plus de 10 km (21 % des dé-
placements)  représentent  70 % des  émissions  de
GES des déplacements quotidiens.

Le  motif  de  déplacement  travail  re-
présente  45 %  des  émissions  de
GES totales des habitants du département.

La part des ménages  bimotorisés s’élève
à  38,7 % à  l’échelle  de  la  Loire-Atlantique

(34,7 % France métropolitaine), avec des disparités
fortes suivant le secteur de résidence (de 28 % à
plus de 60 % selon les territoires).

3. Terminologie INSEE
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Principales orientations

• Promouvoir le développement des infrastructures et des offres de transport alternatives à la voi-
ture individuelle par le relai et l’appui pour tous les appels à projets infrastructures de transports
décarbonés et le financement des schémas directeurs de modes actifs ; et ainsi permettre le dé-
veloppement des lignes de transports en commun (sur route ou sur voie d’eau) et des aménage-
ments cyclables et piétons sur tous les territoires de Loire-Atlantique.

• Favoriser la diminution du nombre de déplacement par le recours au télétravail en appuyant le
développement des tiers-lieux.

• Contribuer à la planification des mobilités, pour une meilleure prise en compte et transversalité
des enjeux mobilités / urbanisme / changement climatique.

• Accompagner le renouvellement urbain, par la  densification du tissu existant et  la mixité des
offres de commerces et de services, le développement des espaces de travail partagés et déve-
lopper les possibilités offertes par l’intermodalité, le covoiturage et les services de mobilités par-
tagées. 

• Susciter et accompagner le changement de comportement par des actions de communication et
de pédagogie, planifier les déplacements actifs et partagés par le déploiement de plans de mobili-
té à l’échelle intercommunale ou SCoT, mais aussi accompagner les plans de mobilité employeurs.

• Expérimenter de nouveaux usages de transports par voies d’eau par exemple en matière de logis-
tique de chantier ou de transports de colis (en pensant autrement la logistique du dernier kilo-
mètre).

• Soutenir l’économie circulaire et les circuits-courts alimentaires en participant aux réflexions de la
logistique bas-carbone.
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RÉUSSIR LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DES TERRITOIRES

Des  émissions  de  CO2  d’origine
énergétique

La Loire-Atlantique a émis 9 311 keqCO2 en
2018, dont 77 % sont d’origine énergétique (pro-

duits pétroliers, gaz, bois énergie…). Les principaux
secteurs émetteurs sont le transport routier, l’agri-
culture, la branche énergie, le résidentiel et l’indus-
trie.

Une  consommation  d’énergie  en
hausse

La consommation d’énergie a augmenté de 4 %
depuis 2008. 

Trois  secteurs  se  partagent  plus  des  ¾  de
l’énergie :  le  transport  routier,  le
résidentiel et l’industrie. 

Une  production  d’EnR  encore
faible
Bien  que  la  production  d’énergie  renouvelable
(EnR)  ait triplée en dix ans, elle ne couvre encore

que  11 %  de  la  consommation
d’énergie finale.  Les EnR les  plus dévelop-
pées  sont  l’éolien,  le  photovoltaïque  et  le  bois-
énergie.
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Principales orientations

• Accompagner les actions des acteurs des territoires en faveur de la réduction de la consomma-
tion d’énergie : rénovation  des bâtiments,  sobriété  des équipements (éclairage publique, pan-
neaux publicitaires,  bornes électriques),  appui  à l’écologie industrielle,  développement des ré-
seaux de chaleur et de fraîcheur ;

• Encourager à la mise en place des plateformes territoriales de rénovation énergétique ;

• Encourager le développement des ENR en restant vigilant à l’acceptabilité et aux impacts  et en
s’assurant que ce développement n’induise pas une consommation d’espaces naturels, agricoles
et forestiers (prioriser les terres polluées et dégradées) ;

• Améliorer la définition, par les collectivités, de secteurs propices aux modes de production d’éner-
gies renouvelables, en fonction de l’équipement (panneaux, éoliennes…).

• Accompagner les intercommunalités dans la mise en œuvre de leur PCAET.

• Encourager les actions de renaturation des zones artificialisées pour diminuer les impacts des
changements climatiques et limiter le recours à l’énergie pour le confort thermique.
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RENFORCER LA PRÉSERVATION DES RESSOURCES NATURELLES 
ET DE LA BIODIVERSITÉ

Un territoire d’eau

La Loire-Atlantique est un territoire d’eau, traversé
par la Loire, son estuaire, doté d’une façade litto-
rale de plus de 130 km et de nombreuses zones de
marais. 2ème département français en surface en

eau avec plus de 72 000 ha de zones
humides.

1 %  des  masses  d'eau  sont  de
bonne qualité, alors  que la  directive-cadre

sur l’eau de 2000 fixait  un objectif  de 39 % pour
l’année 2021.

Le département connaît également  des états
de sécheresse réguliers sur plusieurs bas-

sins versants qui posent la question de l’équilibre
entre la ressource et les usages.

Face au risque de dégradation des ré-
serves d’eau potable, des actions sont en-

gagées  en  matière  de  protection  des  captages
d’eau potable et de sécurisation de l’alimentation
en eau potable.

Une biodiversité à protéger

La Loire-Atlantique est un département à l’inter-
face de l’Océan et des terres, et réunit les 5 grands 
types d’habitats que l’on retrouve à l’échelle régio-
nale : le littoral, les grandes vallées alluviales, les 
marais et zones humides, le réseau bocager, et 
dans une moindre proportion les tourbières. On y 

retrouve des espèces embléma-
tiques, comme l’Angélique des Es-
tuaires, le Campagnol amphibie, le
Grand Capricorne, ou encore le 
Chardonneret élégant.

A l’échelle régionale, 44 % de la flore est rare. Plus 
d’un tiers de mammifères, oiseaux et poissons sont
menacés de disparition en raison des différentes 
pressions (artificialisation des sols, fragmentation 
des milieux, changements des pratiques culturales 
ou de construction, espèces exotiques envahis-
santes, changement climatique…).

Sur près de 7000 km² de superficie, 16 % font l’ob-
jet d’une protection élargie et à peine plus d’1 % 
d’une protection forte. L’enjeu est double : aug-
menter les surfaces protégées, mais également 
protéger la biodiversité classique sur l’ensemble du
territoire par un panel d’actions, reposant sur un 
panel d’acteurs.
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Principales orientations

• Accompagner les territoires pour renforcer la prise en compte des enjeux de biodiversité et des
milieux aquatiques dans les documents d’urbanisme et politiques d’aménagement, en veillant à la
maîtrise de l’urbanisation et à la préservation des haies, mares, cortège de prairies en zones natu-
relles et agricoles, et des zones de déprise qui constituent généralement des réservoirs de biodi-
versité d’une grande richesse

• Améliorer la connaissance des territoires en biodiversité et milieux aquatiques pour une meilleure
prise en compte des enjeux à un stade amont des projets en développant les atlas de la biodiversité

• Renforcer les mesures de protections environnementales sur les réservoirs de biodiversité

• Accompagner les collectivités, notamment les entités gémapiennes, dans la prise en compte des
enjeux eau

• Encourager les démarches innovantes  d’aménagement (construction, urbaines ou agricoles)  per-
mettant de préserver la biodiversité classique ou protégée (exemple des nichoirs à hirondelles
dans les toits, choix des matériaux, développement des trames « noires » pour les chiroptères)

• Accompagner l’ensemble des acteurs  dans la préservation des ressources en biodiversité et en
eau, notamment qualité des cours d’eau et des réserves d’eau potable.

• Soutenir les territoires dans le changement culturel visant à ne pas opposer développement et
préservation de l’environnement.
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AMÉLIORER LA RÉSILIENCE DES TERRITOIRES AUX RISQUES
DANS LE CONTEXTE DU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Le département de la Loire-Atlantique se caracté-
rise par une façade maritime de 130 km ainsi que
par  un  réseau  hydrographique  et  des  zones  hu-
mides  d’une  grande  diversité :  fleuves  (Loire,  Vi-
laine,  petits  fleuves  côtiers),  rivières  (Erdre,  Sèvre
Nantaise, affluents de la Vilaine…), marais (Grande
Brière,  marais  de  Couëron),  lacs  (lac  de  Grand-
lieu…).  La Loire parcourt le département d’est  en
ouest et traverse la métropole de Nantes – Saint-
Nazaire réunissant près de 85 % des emplois, ce qui
s’explique en partie par la présence de pôles indus-
triels  importants  (construction  navale,  industries
aéronautiques et pétrochimiques).

Le  département  est  exposé  à  plusieurs  types  de
risques naturels majeurs, amenés à évoluer et s’in-
tensifier sous l’effet du changement climatique :

Submersion  marine  et  recul  du
trait de côte

Le risque de submersion marine concerne plusieurs
zones côtières sujettes aux débordements localisés,
des zones protégées par des digues dont le dépas-
sement de leur capacité peut conduire à des inon-
dations  brutales  et  dramatiques,  mais  aussi  l’es-
tuaire de la Loire en aval de Nantes.

Environ 15 000 hectares sont concernés par l’aléa
submersion marine (2,1 % du département). Lors de
la tempête Xynthia de février 2010, 13 000 ha ont
été submergés avec 1311 bâtiments concernés. L’ef-
fet du changement climatique sur le niveau marin
va conduire à une augmentation des surfaces sus-
ceptible d’être submergées, les portant à 20 000 ha
à échéance 100 ans. C’est ainsi près de 9000 bâti-
ments qui se situeront en zone submersible.

Le recul  du trait de côte menacera à long terme
(100 ans) environ 460 bâtiments et environ 30 km
de réseau routier, associé bien souvent aux réseaux
d’électricité, d’eau, d’assainissement, de gaz et de
télécommunications. 

Inondation  par  débordement  de
cours d’eau

Près de 58 000 ha se situent en zone inondable par
débordement de cours d’eau (soit 8,3 % du dépar-
tement). Globalement, le relief peu marqué de la
Loire-Atlantique  favorise  des  inondations  à  pro-
gression relativement lente. Les enjeux sont donc
essentiellement d’ordre économique et environne-
mental,  le  risque pour  la  sécurité  des  personnes
étant  le  plus  souvent  lié  à  des  phénomènes  ra-
pides. Le long de la Loire, certaines zones sont pro-
tégées par  une digue, notamment celle de la Di-
vatte.

Inondation par ruissellement

L’évolution des surfaces imperméabilisées ou semi-
perméables via l’extension de l’urbanisation (habi-
tat, activités économiques, voiries) et des surfaces
dédiées aux cultures maraîchères (développement
des serres) contribue à l’augmentation des phéno-
mènes  de  ruissellement.  Celle-ci  devrait  encore
s’amplifier en raison du changement climatique.

ANCT 44 - Feuille de route / août 2023 24 



Principales orientations

• Inciter  le  développement de  stratégies  intégrées de  prévention  des risques  naturels  et
d’adaptation  des  territoires  aux  conséquences  du  changement  climatique,  prenant  en
compte de façon cohérente et  complémentaire les  autres  politiques publiques connexes
(stratégie mer et  littoral,  politique de l’eau et de protection de la biodiversité,  règles de
construction, politique de l’habitat, politique d’urbanisme, politique de rénovation urbaine…).

• Améliorer la connaissance des risques en intégrant les conséquences du changement clima-
tique, en particulier dans les secteurs confrontés à l’émergence d’aléas (ruissellement notam-
ment) ou à des phénomènes multi-aléas.

• Renforcer la sensibilisation du grand public aux risques et aux conséquences tangibles du
changement climatique, en encourageant les actions de culture du risque. 

• Renforcer la prise en compte des risques naturels dans les documents d’urbanisme et poli-
tiques d’aménagement, en veillant à la maîtrise de l’urbanisation et à la préservation des
zones naturelles et agricoles. 

• Accompagner l’anticipation et l’adaptation des territoires littoraux au phénomène recul du
trait de côte.

• Accompagner les collectivités dans la structuration de la compétence prévention des inon-
dations de la GEMAPI
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ASSURER  L’ACCÈS  DES  TERRITOIRES  AUX  SERVICES  ET  AU
NUMÉRIQUE

L’offre de services au public

Le département est globalement bien doté en ma-
tière de services au public, notamment du fait de
l’offre disponible dans l’agglomération nantaise  à
Saint-Nazaire et dans quelques autres pôles d’équi-
libre du territoire.

La présence des services publics dans les territoires
n’est  toutefois  pas  homogène,  certains territoires
voient  leurs  points  d’accueil  des  services  publics
être  relocalisés.  Le  délai  moyen  d’accès  aux  ser-
vices peut être de plus de 30mn pour certains ser-
vices. L’accès aux soins est une préoccupation dans
certains territoires.

 Favoriser l’accès  aux  services  dans  les  zones  les
plus rurales, les quartiers prioritaires pour la poli-
tique de la ville, et  assurer une offre de services ac-
cessible en un temps d’accès acceptable et avec la
même qualité de service rendu est une attente de
la population.

Le Schéma Départemental d’amélioration de l’ac-
cessibilité des services au public (SDAASAP)  a été
signé en 2017 par l’État et le conseil départemental
de la Loire-Atlantique. Un COPIL est prévu chaque
année afin de faire le point sur l’offre de services
aux publics et son évolution, y compris sur les dis-
positifs en faveur de la résorption de la fracture nu-
mérique.

Le dynamisme démographique
L’accueil de nouvelles populations, dans les zones
urbaines et dans les zones plus rurales,  demande
aux décideurs de pouvoir élaborer des réponses, à
plus ou moins court terme, en matière d’offre de
services à la population (enfance, jeunesse, santé,
sport, culture, emploi)

Les enjeux en matière d’accessibilité aux services,
sont également liés aux facteurs suivants  concer-
nant le développement des usages du numérique :

L’accélération de la dématérialisa-
tion  des  procédures  administra-
tives 
La digitalisation des échanges entre les usagers et
les services publics et privés s’est développée, et
s’est  amplifiée  dans  le  contexte de  la  crise  sani-
taire.  Le télétravail se développe avec, compte-te-
nu de l’enjeu sur les mobilités, un intérêt à mailler
le territoire d’espaces de co-working et tiers lieux.

Le besoin d’un  débit  internet  de
bonne  qualité  et  une  couverture
en téléphonie mobile
La digitalisation, comme par exemple, le déploie-
ment de la télémédecine, est conditionnée par la
qualité du réseau internet et téléphonique.  100%
du territoire est couvert par la téléphonie 4G mais
des zones restent encore à traiter pour assurer une
qualité suffisante.

Le comité de concertation départemental portant
sur l’accès aux réseaux de communication électro-
niques  fixes  et  mobiles  a  été  installé  le  30  no-
vembre  2021.  Etat,  collectivités,  et  opérateurs  y
participent afin d’évoquer l’état d’avancement du
déploiement de la fibre et les travaux engagés pour
assurer  une  couverture  de  téléphonie  mobile  de
qualité sur tout le territoire départemental.

La fracture  numérique :  un  enjeu
de cohésion sociale et d’accepta-
bilité de la digitalisation
Le constat est posé qu’une part non négligeable de
la population, même jeune, rencontre des difficul-
tés dans la prise en main des outils numériques et
la réalisation de démarches administratives par ces
moyens.
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Principales orientations

• Compléter le maillage territorial des espaces France services 

• Proposer une offre d’accompagnement aux usages numériques à l’attention des collectivités et
des  usagers,  par  le  déploiement  des  dispositifs  de  l’ANCT (fonds  de transition  numérique,
conseillers numériques France service, pass numérique …), mise en réseau et publicité de cette
offre vers la population

• Accompagner le développement de l’offre de soins, mieux faire prendre en compte la santé
environnementale dans les projets d’aménagement du territoire, anticiper sur l’évolution dé-
mographique du département notamment développement scolaire et séniors

• S’appuyer sur l’équipe projet téléphonie mobile et le comité départemental de concertation
portant sur l’accès aux réseaux de communication électroniques fixes et mobiles, qui pourront
mobiliser les acteurs pour garantir un bon accès à la téléphonie et au numérique, et apporter
aux élus un accompagnement ou un soutien sur les problématiques liées aux réseaux.
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DÉCLINER ET METTRE EN ŒUVRE L’AGENDA RURAL AFIN DE  
RENFORCER L’ACCOMPAGNEMENT DES COLLECTIVITÉS

Un département «intermédiaire»

La Loire-Atlantique est classée selon l’Insee parmi

les  départements  dits  intermédiaires,  avec  un
habitant sur trois vivant dans une
commune rurale. Les quatre autres départe-

ments de la région sont dits ruraux. Avec 125 com-
munes rurales recensées en 2021 (soit presque 62 %
des  communes  du  département),  la  Loire-Atlan-
tique se  caractérise  par  une concentration  de la
population et des activités autour de la métropole
nantaise et du pôle métropolitain Nantes – Saint-
Nazaire.  Le  développement  des  territoires  alen-
tours et aux frontières départementales profite de
ce dynamisme. Il est important de veiller à la cohé-
rence territoriale entre ces territoires aux caracté-
ristiques  variées.

L’Agenda rural, feuille de route  en
faveur de la ruralité

Présenté en septembre 2019, l'Agenda rural vise à
favoriser  le  développement des  territoires  ruraux
et améliorer la vie quotidienne de leurs habitants,

 dans  une  démarche  interministérielle.  Il  vise  à
conforter  la  redynamisation  des  campagnes,  des
centre-bourgs, et le soutien des initiatives locales.

Des dispositifs ont été mis en place dans ce cadre
pour réaffirmer le soutien de l’État aux projets de
développement des territoires et répondre aux be-
soins de la population. 

En Loire-Atlantique, la feuille de route de l’agenda
rural, véritable territorialisation de l’Agenda natio-

nal,  permet de  concerter  avec  les
territoires  sur  les  actions  priori-
taires à mener et les soutiens at-
tendus.

Elle a abouti à l’élaboration d’une stratégie ruralité
qui  a  fait  émerger  4  thématiques  prioritaires :  le
foncier, l’ingénierie, les mobilités et la santé

Les territoires ruraux font face à des défis qui né-
cessitent un accompagnement renforcé :  souvent
moins dotés en services et en commerces de proxi-
mité,  éloignement  et  enclavement,  baisse  de  la
construction  de  logements  neufs  du  fait  d’une
croissance  démographique  qui  ralentit  dans  l’es-
pace rural, etc. Par ailleurs, leurs capacités en ingé-
nierie plus limitées par rapport aux autres collecti-
vités peuvent être un frein pour porter des projets
en faveur de l’attractivité de leurs territoires.
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Principales orientations

• Poursuivre l’avancement de la stratégie ruralité et élargir les travaux à de nouvelles priorités sur la
base d’une concertation renforcée entre les acteurs et les élus de la ruralité.

• Accompagner les élus dans la conception, la définition et la mise en œuvre de leurs projets de
territoire (revitalisation de centre-ville, commerces de proximité, logement, mobilités), par un ap-
pui sur mesure technique et financier ; promouvoir le recrutement de volontaires territoriaux en
administration.

• Faciliter l’accès aux services publics de proximité en poursuivant le déploiement des espaces
France Services.

• Accompagner les territoires ruraux dans leurs projets de transformation numérique : création ou
amélioration d’un service en ligne, dématérialisation d’une démarche de service public, forma-
tion des agents aux outils numériques, amélioration de la relation aux usagers ;  soutien à la for-
mation et au déploiement de conseillers numériques

• Encourager la labellisation de tiers-lieux et de manufactures de proximité en milieu rural
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RENOUVELER LES ENGAGEMENTS EN FAVEUR DES HABITANTS 
DES QUARTIERS POLITIQUE DE LA VILLE

19 quartiers prioritaires QPV

La Loire-Atlantique compte 19 quartiers prioritaires
de la politique de la ville (QPV), répartis dans l’ag-
glomération nantaise,  à St  Nazaire et  à Château-
briant. Ces quartiers ont des caractéristiques diffé-
rentes  selon  les  territoires  sur  lesquels  ils  s’ins-
crivent,  mais tous ont pour point commun d’être
en décalage par rapport aux autres quartiers des
villes. 

Si le département est dans une situation sociale et
économique plutôt favorable, les QPV constituent
des poches de pauvreté, avec un taux de chômage
sensiblement supérieur au reste du territoire.

La crise sanitaire est venue exacerber les inégalités
et le décrochage des quartiers prioritaires. Les diffi-
cultés subies par les habitants  se sont accrues et
sont d’autant plus visibles : isolement et rupture du
lien social, accentuation de la précarité, difficulté à
satisfaire les besoins de première nécessité comme
l’alimentation, fracture numérique…

La poursuite des actions engagées,
autour d’enjeux redéfinis dans le 
contexte de la crise sanitaire.

Depuis  2015,  l’action  de  l’État  en  direction  des
quartiers prioritaires est définie dans le cadre de
contrats de ville conclus avec les collectivités impli-
quées.

Ces contrats ciblent les axes prioritaires suivants :
l’emploi, la cohésion sociale, le cadre de vie et la
participation citoyenne

Si ces priorités restent d’actualité, la crise sanitaire
a conduit à mettre au premier plan des probléma-
tiques  nouvelles : la lutte contre la fracture  numé-
rique, les actions de solidarité en direction des ha-
bitants  en  situation  de  précarité,  le  développe-
ment de l’offre de loisirs pendant les périodes de
congés scolaires  font  l’objet d’une attention ren-
forcée des partenaires des contrats de ville dans le
cadre des appels à projets pour 2022.

Des  contrats  de  villes  prolongés
jusqu’en 2023

Initialement conclus pour 5 ans, puis une première
fois  prolongés jusqu’à 2022,  les contrats  de villes
sont prolongés une seconde fois jusqu’à la fin de
l’année 2023.

L’année 2023 sera donc consacrée à la négociation
d’un nouveau cadre d’intervention en 2023.

L'ANRU  amplifie  l'ambition  des
projets de renouvellement urbain

Dans le cadre du nouveau programme de renouvel-
lement urbain (NPNRU - 2014/2026), Nantes Métro-
pole et la CARENE portent des projets de renouvel-
lement urbain ambitieux contractualisés avec l'AN-
RU, des maîtres d'ouvrage et des partenaires finan-
ciers.

Ces projets à visée mixité sociale ont pour objectif
majeur de renouveler l'attractivité du quartier en
diversifiant  qualitativement  l'habitat  et  les  diffé-
rentes  fonctions  urbaines,  tout  en  améliorant  le
cadre de vie et en s'assurant de la participation des
habitants à la co construction des projets.

Les  projets  des  2  agglomérations  sont  en  pleine
phase de chantier. A ce stade, 200 logements (sur
les 900 logements locatifs sociaux prévus au total)
ont été démolies après des travaux de désamian-
tage nécessaire. Le foncier libéré laissera la place à
des opérations qui feront effet levier pour changer
l'image du quartier. Une crèche intercommunale et
une maison de santé pluri-professionnelle ont été
inaugurées au 1er trimestre 2022 sur le quartier de
Bellevue (Nantes - St Herblain).

Dans un contexte du coût  de la construction en
forte hausse, l’État et l'ANRU accompagnent l'en-
semble des partenaires afin de maintenir l'ambition
des projets. 
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Principales orientations

• Evaluer les 3 contrats de ville

• Déployer de nouveaux médiateurs adultes-relais (contingent de 67 postes) pour favoriser "l'aller-vers"
et le "faire-avec" les habitants

• Soutenir les démarches expérimentales et les actions innovantes dans les quartiers prioritaires, dans
le cadre des dispositifs des cités éducatives et cité de l’emploi (plan d'actions partenarial)

• Conduire des actions d'information et de sensibilisation à l'engagement des jeunes avec et en direc-
tion des associations de QPV, pour favoriser l'accès au service civique et au SNU

• Dans le cadre des appels à projets des contrats de ville, subventionner prioritairement les actions de
solidarité en direction des habitants fragilisés.

• Faire émerger et soutenir financièrement l'offre de loisirs et d'animations dans les QPV pendant la
période estivale, dans le cadre de l'opération "Quartiers d'été"
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ACCOMPAGNER AU MAINTIEN ET À LA DIFFUSION ÉQUILIBRÉE
DE LA DYNAMIQUE ÉCONOMIQUE

Un territoire en développement

La Loire-Atlantique connaît un développement im-
portant, notamment grâce à la métropole Nantaise
et l’activité industrielle de l’Estuaire en particulier.

Les  grands  secteurs  d’activités  de  la  Loire-Atlan-
tique sont répartis à 50 % dans le domaine des ser-
vices-commerce-transports,  28 % dans la fonction
publique,  13 %  dans  l’industrie,  7 %  dans  la
construction et 2 % dans l’agriculture.

L’économie est dynamique et porte la région à la

4ème  place  nationale  en  termes
de PIB/habitant,  le  taux  de  chômage  est

faible (6,4% avant la crise COVID, un des plus bas
de  France),  et  la  pauvreté  moindre  (10% un  des
taux les  plus bas  de France).  Cette évolution est
concomitante à la croissance de la population qui
va  s’accélérer  pour  atteindre  1,6  millions  d’habi-
tants en 2030 d’après l’INSEE.

Malgré  la  crise  sanitaire,  le  dynamisme écono-
mique s’est maintenu. Le taux de chômage  dé-
partemental est plus faible qu’au plan national,
et équivaut à 6,9 %  en Loire-Atlantique contre
7,8 % en France.

Des filières en tension

Certaines  filières  sont  en  tension  et  rencontrent
des difficultés de recrutement. Le prix de l’immobi-
lier  et  la  question  des  mobilités  constituent,  sur
certains  territoires,  des  freins au recrutement.  La
mise en relation entre employeurs de ces filières et
personnes en recherche d’emploi ou en insertion
est un enjeu majeur, ainsi que la recherche de solu-
tions  adaptées  en matière  d’habitat  et  de trans-
port.

Ce  développement  économique  impose,  afin  de
tenir compte des enjeux de transition écologique
et  du changement climatique,  de développer  les
réflexions  visant  à  conforter  l’attractivité  écono-
mique des territoires.

Un département touristique

Avec plus de 130 km de côtes, 6 200 hectares d'es-
paces naturels,  la  Loire,  le fleuve, son estuaire et
ses affluents, 2 000 km d'itinéraires vélo et un riche
patrimoine,  la  Loire-Atlantique est  le  7e départe-
ment touristique de France. Le tourisme génère un
chiffre d’affaires de plus de 3 milliards d’euros et
20 000 emplois directs.
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Dans ce contexte, quelles orientations pour l’ANCT ?

• Accompagner la stratégie de reconquête industrielle des territoires, notamment à tra-
vers le programme « territoires d’industrie » et « France 2030 ». Avec comme objectif de
soutenir l’industrie par le développement des compétences dans le bassin d’emploi, la
mobilité des salariés et la disponibilité maîtrisée du foncier.

• Mettre en œuvre et déployer le pacte de Cordemais afin de développer de nouveaux
trafics visant à compenser les pertes induites par la fermeture de la centrale à charbon
et renforcer l’offre foncière du Grand Port tout en tirant le levier de la diversification
des activités.

• Mettre à disposition pour les territoires, des services d’ingénierie et de l’expertise des
partenaires de l’État pour conduire au mieux le développement territorial et conforter
l’attractivité économique et l’emploi dans les territoires, afin de développer des actions
concourant à développer l’emploi.

• Agir en faveur de l’attractivité des commerces en centre-ville, au développement de
l’économie sociale et circulaire

• Valoriser une filière de tourisme pluriel, de loisirs, patrimonial, écologique et durable
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LES PRIORITÉS D’INTERVENTION DE L’ANCT

Département attractif et dynamique, la Loire-Atlantique est confrontée à plusieurs défis territoriaux
majeurs à relever pour faire face à l’accueil  de nouvelles populations, assurer un développement éco-
nomique équilibré et garantir l’accessibilité des services à tous les habitants. Ce développement dé-
mographique, économique et social, doit aujourd’hui porter/accompagner la transition écologique et
énergétique dans les territoires, s’inscrire dans une trajectoire/logique de sobriété foncière Dans un
contexte de changement climatique

Dans ce contexte, au titre de l’accompagnement sur mesure, la délégation territoriale de l’ANCT de
Loire-Atlantique accompagnera prioritairement : 

- les projets concourants à la dynamisation des centres-villes et des centres-bourgs ;

- les projets ambitieux en matière de transition énergétique et écologique ;

- les projets favorisant l’accessibilité aux services publics ;

- les projets structurants des communes rurales ne disposant pas d’ingénierie ;

- les projets d’adaptation aux besoins et de rationalisation du patrimoine immobilier des collectivités ;

- les projets complexes et multi-acteurs.
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ANNEXE 1

Composition du comité local 
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Le comité local de cohésion territoriale a été créé par arrêté préfectoral du 18 novembre 2021.
La liste des membres a été modifiée par arrêté préfectoral du 1er octobre 2021.
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ANNEXE 2 

Les opérateurs d’ingénierie
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L’ADDRN
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L’AURAN
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LA BANQUE DES TERRITOIRES
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE (EPF LA)
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LOIRE ATLANTIQUE DÉVELOPPEMENT

LOIRE ATLANTIQUE DÉVELOPPEMENT

AGENCE D’INGÉNIERIE PUBLIQUE AU SERVICE DE L’INTÉRÊT GÉNÉRAL

Agence d’ingénierie publique, Loire-Atlantique développement mobilise ses équipes d’experts et ses savoir-faire,
pour conseiller, concevoir et mettre en œuvre des projets d'intérêt général, en faveur du cadre et de la qualité de
vie des habitants de tous les territoires du département. 

Composée de quatre entités, l'agence déploie depuis 2013 une approche globale, prospective et opérationnelle afin
d’accompagner les transitions dans les secteurs du renouvellement urbain, de l’aménagement, de la construction,
de l’architecture, de l’urbanisme, de l'environnement, de la biodiversité et du tourisme durable.

UNE AMBITION : ÊTRE L’AGENCE DES TRANSITIONS À HORIZON 2030
Dans le cadre de son projet  stratégique « LAD2030 », Loire-Atlantique développement s’est fixé quatre objectifs
prioritaires qui orientent ses actions au quotidien. 

S’inscrire dans la trajectoire Zéro artificialisation nette (ZAN)

Compatible avec la réponse aux besoins des territoires en logements, locaux d’activités, équipements et services sur
tous nos territoires.

Contribuer à la neutralité carbone à horizon 2050

Favorable à la biodiversité, à la santé des habitants, à la sobriété énergétique et à la pérennité des activités écono-
miques présentielles et productives.

Participer à la cohésion territoriale et l’inclusion sociale

Avec un accès de tous à des espaces habitables, fonctionnels et de qualité. Le partage d’une vision à long terme du
projet local, la mise en valeur du patrimoine culturel architectural et paysager.

Soutenir les filières locales structurantes

Activités  traditionnelles  et  émergentes.  Circuits  courts,  producteurs,  porteurs  de projets  privés,  acteurs du tou -
risme.... Pour favoriser le développement d’emplois non délocalisables adaptés aux nouveaux modes de vie et à
l’évolution des attentes sociétales.

UNE AGENCE, QUATRE ENTITÉS

LOIRE-ATLANTIQUE DÉVELOPPEMENT SPL
Société publique locale, LAD-SPL est mobilisable par toutes les collectivités qui en sont actionnaires en quasi-régie et
sur l’ensemble des expertises pluridisciplinaires disponibles au sein du groupement d’employeur (renouvellement
urbain, construction, tourisme…)

LOIRE-ATLANTIQUE DÉVELOPPEMENT SELA
Société d’économie mixte, LAD-SELA, évoluant dans le domaine concurrentiel, est l’outil privilégié pour investir, no-
tamment en cas de carence d’offre privée, en particulier pour la production d’ENR, la réalisation et le soutien aux fi -
lières économiques locales (artisanat, commerce, industrie, alimentation, tourisme…). 
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CAUE DE LOIRE-ATLANTIQUE 
Association issue de la loi de 1977 sur l’architecture qui promeut la qualité de l’architecture, de l’urbanisme et de
l’aménagement du territoire en Loire-Atlantique ; via des missions d’information, de sensibilisation, de formation et
de conseil de tous les publics.

LOIRE-ATLANTIQUE DÉVELOPPEMENT GIE
Groupement d’intérêt économique qui assure les fonctions supports de Loire-Atlantique développement.

DES MODALITÉS D’INTERVENTION MULTIPLES

DES LIENS FORTS AVEC L’ANCT
Loire-Atlantique développement, premier Établissement public local (EPL) partenaire de l’ANCT au niveau local, met
à disposition des communes et intercommunalités l’ensemble de ses expertises et leviers d’action (LAD-SPL, LAD-SE-
LA, CAUE, filiales et foncières telles que SAS Centralités…) pour accompagner la mise en œuvre des programmes
d'appui de l'ANCT et de Relance et de Transition Écologique de l’État (revitalisation des cœurs de bourgs et cœurs de
ville en habitat, services et commerces notamment, rénovation énergétique et production d’énergie renouvelable,
dépollution et recyclage foncier, stratégie ruralité, tourisme durable…).

Loire-Atlantique développement est également un outil privilégié, en complémentarité et additionnalité de l’ingé -
nierie publique et privée, pour la mise en œuvre des politiques de soutien aux territoires définies par le Départe -
ment, notamment en coordination avec les dispositifs de l’État et de la Région.
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TERRITOIRE D’ÉNERGIE LOIRE-ATLANTIQUE (SYDELA)

Éclairage public

Aménagement
numérique

Travaux électriques
réseaux sensibles

Mobilités 
électriques et gaz

Achats groupés 
d’énergies électricité

et gaz naturel

Sobriété et gestion
énergétique

des bâtiments publics

Production d’énergie
renouvelable 

bâtiments (PV, cha-
leur, réseau)

Grands projets ENR
(méthanisation, éo-

lien, photovoltaïque)

Planification, 
stratégie énergétique 

territoriale

Territoire d'Énergie Loire-Atlantique (SYDELA) est l’acteur pu-
blic référents des énergies en Loire Atlantiques. Il est l’autori-
té organisatrice de la distribution publique d'électricité et de
gaz pour le compte de 180 communes et 14 intercommunali-
tés de Loire Atlantique. 

Associé à sa société d’économie mixte (SEM SYDELA ENER-
GIE  44),  ses  domaines  d’intervention  et  expertises  se  si-
tuent dans :

La  planification  et  les  stratégies  énergétiques  territoriales
(PCAET, énergie renouvelables et maîtrise de l’énergie)

L’accompagnement et la réalisation de projets de production
d’énergies renouvelables :

• Photovoltaïque :  revente,  autoconsommation  indivi-
duelle  et  collective,  Personne  Morale  Organisatrice
pour les projets d’autoconsommation collective.

• Production de chaleur : chaufferie bois, géothermie, ré-
seaux de chaleur…

Le conseil et l’accompagnement en sobriété et gestion éner-
gétiques 

Les groupements d’achat d’énergie (280 GWh acheté par an)

Le développement, l’exploitation et la maintenance d’infra-
structures publiques 

• Eclairage public, 
• Réseau public  de  bornes  de  recharge  pour  véhicules

électriques Ouest Charge Loire Atlantique
• Station de distribution BioGNV

La réalisation d’étude et de travaux sur le réseau électrique
(alimentation, renforcement, effacement)

Le développement et l’investissement dans les grands projets
d’énergie  renouvelables (éolien,  centrales  photovoltaïques,
méthanisation…) via la SEM SYDELA ENERGIE 44

L’innovation (smart  grid,  auto consommation collective,  hy-
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drogéne, GNV…)

ANNEXE 3

Les « foncières » de la BdT
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Intervention de la Banque des Territoires en investissement dans les territoires

En parallèle aux soutiens en crédits d’ingénierie et en financements via des prêts, la Banque des Territoires
participe également à la création de société (en qualité d’associé apportant des fonds en capital) pour
porter des projets initiés par des collectivités locales ou par des acteurs privés.

Les  projets  doivent  répondre  aux  enjeux  de  développement  local  dans  des  domaines  d’intervention
variés :

- Immobilier : tourisme, loisirs, bureaux, commerces, industries, habitats spécifiques
- Mobilité  :  flotte  de  matériels  roulants,  autopartage,  projet  hydrogène  (production  –

ravitaillement), GNV
- TEE  :  performance  énergétique  des  bâtiments,  production  ENR  (Photovoltaïque,  éolien,

hydraulique), stockage et distribution, réseau de chaleur
- Numérique  :  soit  dans  les  infrastructures  (réseau  THD,  data  center)  ou  dans  les  usages

(accompagnement de start’up qui développent des usages dans les secteurs des mobilités, de la
santé, de l’éducation)

- Economie Sociale et Solidaire : création de tiers lieux, inclusion par l’activité économique, contrat
à impact social,  transition alimentaire,  agriculture durable,  gestion des déchets,  habitat  inclusif
entre autres

Modalités d’intervention de la Banque des Territoires :

- Participation directe aux côtés d’autres investisseurs, sur des projets dont le modèle économique
est viable, sur des durées plus ou moins longues (sortie lorsque le projet a atteint sa maturité)

- Ex  :  THD  44,  Centrale  photovoltaïque  du  MIN  de  Nantes,  loisirs  urbains  avec  UCPA  quartier
Malakoff à Nantes, Restructuration de friches (Halles Batignolles au Ranzay, Halle 6 Ile de Nantes),

- De façon indirecte via les SEM du territoire dont nous sommes actionnaires : SEM régionale, LOD,
LAD, Territoire Energie 44, pour ne citer que celles-ci

- Par  l’intermédiaire  de  foncières  de  redynamisation  et/ou  thématiques,  créées  avec  plusieurs
partenaires : SAS Centralité 44 (commerces et services en zone rurale), Novapole (commerces et
bureaux en quartier politique de la ville), Hacoopa (habitat inclusif)

Qu’est-ce qu’une Foncière ?

Une Foncière est une société qui porte plusieurs actifs immobiliers.

S’agissant d‘une société de droit privé, quelque soit la nature juridique de ses actionnaires, la Foncière a
l’obligation de trouver pour chaque projet un modèle économique qui soit viable. La Foncière ne fait que
le portage des murs, elle n’est pas impliquée dans l’exploitation.
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Grâce à ses fonds propres et à sa capacité à lever de la dette, cette société va acquérir des biens et réaliser
les  travaux  de  rénovation/d’amélioration  qui  sont  nécessaires  pour  les  mettre  en  location  à  des
exploitants, pour des activités contribuant à l’attractivité du territoire (commerce, santé, tiers lieu, …).

L’idée  est  d’assurer  la  transformation immobilière  de commerces,  de  locaux d’activités  pour lever  les
freins à leur exploitation : surfaces inadaptées, besoins de mises aux normes, servitudes de copropriété…

Les coûts d’acquisition et d’aménagement sont dimensionnés pour proposer des loyers raisonnables et
adaptés aux besoins propres de chaque activité, mais qui restent en adéquation avec le marché. Ces loyers
doivent permettre à la Foncière de financer l’ensemble des investissements à réaliser sur le bien (coût
d’achat, travaux, financements), il est rare que ces projets bénéficient de subventions.

Toutefois,  dans des situations particulières qui nécessitent de très grosses  rénovations, l’Etat  a mis en
place le Fonds de restructuration des locaux d’activité, dont ces foncières peuvent bénéficier.

La foncière va louer le bien sur une durée plus ou moins longue, avec pour objectif final, une fois le produit
bien installé dans son marché, de le céder (parfois à l’exploitant lui-même) afin de pouvoir financer de
nouveaux projets.

Exemples de Foncières :

- Foncière  territoriale,  multi  activités  (commerce,  logement,  ESS,  maison  de  santé,  espace
d’activité ou de service…). Cette diversification de projets portés permet un équilibre du modèle
économique Ex : Centralités 44

- Foncière thématique, mono activité sur un territoire défini en fonction de l’objet de la Foncière.
Ex : Solutions Immo Tourisme à l’échelle de la Région des Pays de la Loire, Novapole à l’échelle de
l’agglomération nantaise pour porter de l’immobilier d’activités

Cf. https://www.banquedesterritoires.fr/reseau-national-des-foncieres-de-redynamisation/ressources

Foncière de redynamisation « Centralités 44 »

- Foncière qui s’inscrit dans le cadre du plan de relance national avec l’objectif pour la Banque des
Territoires de créer 100 Foncières de redynamisation pour rénover 6 000 commerces de proximité
en 5 ans.

- La Société Centralités 44 vise à soutenir  la  redynamisation des villes  du département de Loire
Atlantique.

- Foncière, créée en 2021, entre LAD SELA (50%), la CCI (20%) et la Banque des Territoires (30%)
en concordance avec les priorités stratégiques des 3 acteurs.

- Capitalisée à hauteur de 2M€ dès la 1ère phase, donc 6 à 10M€ de projets possibles.
- La Foncière examine de façon prioritaire les projets situés en cœur de bourg/ville avec la volonté

d’en améliorer l’attractivité.
- Cette  Foncière  territoriale  a  vocation  à  intervenir  sur  un  champ  d’intervention  assez  vaste  :

commerces, services de proximité, santé, activités économiques
- Chaque projet  est  étudié  individuellement  (objet,  taille,  localisation,  impact  territorial)  avec  la

recherche d’un équilibre financier (loyers et investissements doivent être corrélés).
- La Foncière est également attentive à la qualité environnementale du bien, notamment dans les

travaux à réaliser pour accompagner la transition écologique et énergétique du pays.
- La Foncière intervient  soit très en amont  avec un promoteur/bailleur quand il s’agit d’un projet

d’aménagement urbain, soit lorsqu’un exploitant est identifié.
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Objectif de la Foncière Centralités 44

Répondre aux problématiques de redynamisation des centres-villes :

- Locaux  vacants  destinés  à  retrouver  une  fonction  commerciale  ou  de  services  mais  qui
nécessitent  quelques  travaux  (adaptation  des  surfaces,  mise  aux  normes,  …).  La  Foncière  va
racheter ces biens et réaliser les travaux nécessaires avant la mise en location

- Projet  d’aménagement  urbain  avec  des  locaux  commerciaux  en  pied  d’immeuble  (les  locaux
pourront être portés et gérés par la Foncière)

- Implantation de nouveaux équipements pour mettre en place des services tels qu’une crèche, un
pôle médical, ….

- Recherche de  solution pour un commerçant ou un chef de TPE/PME  qui serait propriétaire de
son bien immobilier, pour retrouver des marges de manœuvre en matière de trésorerie en cédant
les murs à la Foncière, qui va les porter sur une durée plus ou moins longue en fonction   de la
capacité pour l’exploitant de redevenir propriétaire.

- Recherche de solution  pour un commerçant ou un chef de TPE/PME qui souhaiterait créer une
activité  mais n’aurait pas les capacités financières pour porter un bien immobilier en plus de la
structure à créer.

Si vous avez des projets susceptibles d’être portés par Centralités 44, merci de contacter directement
LAD-SELA :

Tania PARE - t.pare@loireatlantique-developpement.fr (Cheffe de projet SAS CENTRALITE 44)

Merci  de  mettre  en  copie  nathalie.baccari@caissedesdepots.fr,  leslie.chaze@caissedesdepots.fr,
anne.renaudin@caissedesdepots.fr ou laurie-mai.denoux@caissedesdepots.fr

Foncière thématique « Solutions Immo Tourisme »

Créée par la Région et la Banque des territoires pour contrer les effets de la crise du COVID et ses impacts
particuliers pour le secteur touristique ligérien, cette société foncière rachète les murs d’établissements
touristiques (hébergement et restaurant) afin de les aider à traverser la crise, renforcer leur trésorerie et
leur permettre de mener à bien les réinvestissements de mise à niveau de leur outil de production pour
répondre aux nouvelles attentes des consommateurs.

Le principe : les propriétaires exploitants cèdent leurs murs à la Foncière et deviennent temporairement
locataires (rachat prévu à terme). Cela leur permet de bénéficier de la trésorerie issue de la cession pour
faire  face  à  leurs  dettes  et  réinvestir.  Outre  l’impact  financier,  le  professionnel  bénéficie  de
l’accompagnement de Solutions&Co pour le challenger dans ses réflexions stratégiques pour intégrer les
nouveaux enjeux du secteur (digitalisation, pratique vertueuse au regard de l’environnement).

Au total, 11 millions d’euros sont mobilisés dans cette société, dont 5 millions de la Région, 5 millions de  la
Banque  des  territoires  et  1  million  de  la  Caisse  d’épargne  dans  l’objectif  de  porter  une  trentaine  de
biens à terme.

Pour toutes précisions :

https://www.solutions-pro-tourisme-paysdelaloire.fr/solutions/solutions-immo-tourisme/

Antoine SAUVÊTRE - a.sauvetre@solutions-eco.fr (Responsable des investissements et acquisitions)
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Foncière thématique « HACOOPA »

Créée initialement par la SCIC Hacoopa, la foncière Hacoopa réunie des partenaires de l’ESS et de l’aide à
la personne : Titi Floris, association ADT 44, Macoretz, Harmonie Habitat, la Mutuelle des Cheminots de la
Région de Nantes (MCRN) et la Banque des Territoires. L’objet de la Foncière HACOOPA est de proposer
des projets d’habitats inclusifs pour personnes âgées en Pays de la Loire ayant pour vocation de :

✓ Créer des maisons partagées à taille humaine en complément des grands ensembles existants
✓  Favoriser  le  lien  social  et  l’entraide  entre  locataires,  habitants  de  la  commune  et  ambassadeurs
HACOOPA
✓ Proposer une offre de services personnalisés avec un.e animateur.trice de maison

Le principe  : Hacoopa développe en construction neuve ou en rénovation des maisons partagées entre
personnes  âgées non dépendantes  et  élabore  avec  les  futurs  habitants  un projet  de vie  en commun.
Hacoopa  accompagne les  habitants  dans  le  quotidien du fonctionnement  de la  maison par  l’attention
portée  au bon fonctionnement collectif  par l’animateur.trice  de maison,  professionnel.le  de l’aide à la
personne.

Contact : contact@hacoopa.fr

Laure LACOURT - laure.lacourt@hacoopa.fr (Responsable de développement HACOOPA)

Foncière thématique « Office Santé Territoires »

OFFICE SANTE lutte activement contre les déserts médicaux sur tous les territoires ruraux, villes moyennes
et grandes, métropoles. Avec 20 opérations livrées à fin 2020 et 41 opérations en phase opérationnelle,
OFFICE SANTE s’affirme comme le partenaire référent des élus, collectivités territoriales et praticiens de
santé.

Les activités d’OFFICE SANTE couvrent la conception, réalisation, gestion et investissement immobilier des
maisons, centres et pôles de santé.

OFFICE  SANTE  est  un  acteur  contribuant  à  la  transformation  du  système  de  santé  en  France,
conformément  aux  objectifs  de  la  loi  «  Ma  Santé  2022  ».  Par  son  positionnement  de  promoteur  et
d’exploitant de structures de santé, OFFICE SANTE favorise la présence de médecins en zones sous-denses,
contribue au développement de nouvelles formes d’exercice médical, accompagnant ainsi la révolution
numérique de la santé.

La Foncière OFFICE SANTE TERRITOIRES qui réunit Office Santé Investissement et la Banque des Territoires
entend  développer  à  l’échelle  du  territoire  national  des  immobiliers  dédiés  aux  maisons  de  santé  et
centres de soins, aussi bien en territoires urbains, ruraux, villes moyennes et petites, quartiers politiques
de la ville.

Pour toutes précisions :

https://www.officesante.com/
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Foncière thématique « SOLIHA BLI »

SOLIHA est le premier acteur associatif national de l’habitat privé à vocation sociale.
Acteur majeur de la rénovation écologique de l’habitat  privé d’insertion,  il  maîtrise toute la chaîne de
l’habitat social à travers le conseil  aux collectivités locales en matière d’habitat, l’accompagnement des
publics modestes, séniors et handicapés dans le domaine de la rénovation et adaptation de leur logement,
et enfin la rénovation et production de logements très sociaux.

La fédération régionale Soliha Pays de la Loire,  et les quatre associations départementales Soliha Loire
Atlantique,  Vendée,  Maine  et  Loire  /Sarthe  regroupés  et  Mayenne  ont,  en  2018,  souhaité  créer  une
structure dédiée à la rénovation de nouveaux actifs afin de professionnaliser l’acte de réhabilitation du
logement  et  permettre  aux  structures  départementales  de  concentrer  leur  activité  sur  la  mission  de
réhabilitation accompagnée pour un public modeste.
La foncière régionale, SAS Soliha BLI, créée en 2018 et agréée Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS)
a deux activités majeures :

• Porter  des  opérations  de  bail  à  réhabilitation  avec  les  communes  propriétaires  de  logements
dégradés  en  centre-bourgs,  la  foncière  réalisant  la  réhabilitation  du  logement  puis  sa  gestion
locative pendant un bail de longue durée (moyenne de 35 à 40 ans),

• Porter des opérations en Acquisition Amélioration sur les 104 Petites Villes de Demain au cours
des prochaines années.

Soliha à travers son activité de réhabilitation de logement en zones rurales répond à 2 grands enjeux :

- Offrir une possibilité de logement aux foyers modestes sur l’ensemble de la région et notamment
dans les territoires ruraux.

- Contribuer à la réhabilitation énergétique et durable de logements anciens dans les Petites Villes
de Demain et territoires ruraux de la Région.

Contact: MORLEC Angeline - a.morlec@solihapdl.fr
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